
 

 

 

 

Avis de convocation 
Assemblée générale annuelle 

 
Le 20 janvier 2023 
 
À toutes les productrices et tous les producteurs agricoles 
ainsi qu’aux membres de la relève 

 
Nous vous convoquons à l’assemblée générale annuelle de l’UPA de la Côte-de-Beaupré qui aura lieu : 
 

Mercredi le 1er février 2023 
Ouverture de l’assemblée : 19 h 30 

Salle municipale de Sainte-Anne-de-Beaupré 
9336, avenue Royale, Sainte-Anne-de-Beaupré 

 
Des breuvages ainsi que des bouchées seront servis aux producteurs à la suite de l’Assemblée générale 
annuelle, et ce, afin d’échanger ensemble de nos préoccupations.  

 
DOCUMENTATION : Vous pouvez consulter l’ensemble des documents pour l’assemblée à l’adresse 
suivante :https://capitale-nationale-cote-nord.upa.qc.ca/producteur/a-propos/upa-locales/titre-par-
defaut-1  
 
Également, conformément à nos règlements généraux, les postes suivants seront en élection cette 
année : 

• Président ;  

• Vice-président ;  

• Autre production végétale ;  

• Administrateur territorial : MRC Côte de Beaupré 2 ;  

• Administrateur territorial : MRC Côte-de-Beaupré 4  
 

Le conseil d’administration a adopté une résolution afin de vous recommander la candidature de M. 
Réjean Morency au poste de président.  

 
Également, un projet de modifications au règlement général sera accessible en ligne avec l’ensemble des 
documents. Lors de l’assemblée, des propositions de modifications seront apportées au règlement 
général concernant les articles 9.01, 9.02 et 13. 

 
Au plaisir de vous voir le 1er février prochain, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
meilleurs sentiments.  

 

 
 

 
Réjean Morency 
Président 
P.J ;  Modification au règlement général  

5185, rue Rideau 
Québec (Québec) G2E 5S2 
418 872-0770, cncn@upa.qc.ca 

https://capitale-nationale-cote-nord.upa.qc.ca/producteur/a-propos/upa-locales/titre-par-defaut-1
https://capitale-nationale-cote-nord.upa.qc.ca/producteur/a-propos/upa-locales/titre-par-defaut-1


 

 
 
 

 

Projet d’ordre du jour 
 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

1ER FÉVRIER 2023 À 19 H 30  

Salle municipale de Anne-de-Beaupré 
9336, avenue Royale, Sainte-Anne-de-Beaupré  

            

 
1. Ouverture de l’assemblée générale annuelle et mot de bienvenue ; 

2. Lecture et adoption de l’avis de convocation ; 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour ; 

4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA tenue le 4 novembre 2021 ;  

5. Présentation de Mme Kariane Bourassa, députée de Charlevoix-Côte-de-Beaupré ; 

6. Présentation de M. Frédérick Demers, technicien en prévention des incendies pour les 
municipalités de Boischatel, L’Ange-Gardien, Château-Richer, Sainte-Anne-de-Beaupré ; 

7. Présentation de M. Phone Inthavong, Conseiller en emploi et en ressources humaines pour le 
Centre d’Emploi agricole de la Fédération de l’UPA de la Capitale-Nationale-Côte-Nord ; 

8. Présentation et adoption du rapport d’activités 2021-2022 ; 

9. Présentation et adoption du rapport financier 2021-2022 ; 

10. Nomination du comptable externe pour la compilation des états financiers 2022-2023 ; 

11. Modifications au règlement général ; 

12. Élections des membres du conseil d’administration ; 

13. Mot de M. Yves Laurencelle, président de la Fédération de l’UPA de la Capitale-
Nationale−Côte-Nord ;  

14. Tour des principales productions et comités :  
 

15. Autres sujets par l’assemblée ; 

16. Fin de la rencontre.  


